~ CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE : En application de la loi 80-335 du 12 mai 1980, les marchandises restent la propriété du vendeur
~ Jusqu’au paiement intégral de leur prix. Les risques afférents aux dites marchandises sont transtéres a l'acheteur deés la livraison.
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CONDITIONS D’ESCOMPTE POURNAIEMENT ANTICIPE : .
TOTALH.T. | %TVA. | TOTALTY TOJAL T.T.C.

| REGLEMENT :

1

ECHEANCE

L TOTALISATION 4 -

~ ConformémentarAr. D.441:5, e révue au 12+ alinéa du | de larticle L4416 est e a40euros.




